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La Force Spéciale Election
Présidentielle 2015
(FOSEP2015) chargée d'assu-
rer le bon déroulement du pro-
cessus électoral, au plan
sécuritaire, a dressé un bilan à
la clôture de la période de
campagne. Au total, la
FOSEP2015 a dénombré 27
incidents fâcheux au cours de
l'ensemble des activités liées
à la campagne électorale qui a
duré 15 jours.

Une des phases les plus
importantes du processus de l'é-
lection présidentielle d'avril 2015
demeure la campagne électorale
qui détermine plus ou moins le
climat dans lequel va se dérouler
un scrutin. Vu le passé politique
assez heurté au Togo, les plus
hautes autorités du pays n'ont
ménagé aucun effort pour antici-
per, contrôler et minimiser les
germes de la violence. C'est
dans ce contexte qu'un contin-
gent spécial, la FOSEP 2015,
placé sous l'autorité de la
Commission Electorale
Nationale Indépendante (CENI),
a été mobilisé pour " garantir la
sécurité sur toute l'étendue du
territoire " avant, pendant et
après  la présidentielle du 25
avril 2015. 

Pendant deux semaines, la
FOSEP 2015, forte de 800 hom-

mes et femmes (policiers, gen-
darmes et gardiens de préfectu-
re), a pu " sécuriser 934 mee-
tings, 117 caravanes, 54 carava-
nes-meetings, animés par les
candidats ou leurs représentants
sur toute l'étendue du territoire ",
a relevé le Commandant de la
FOSEP 2015, le Lt-col Akpovi
Kossi.

Après une phase aussi
importante du processus électo-
ral en cours, les premiers
responsables ont dressé, le 24
avril dernier, un bilan à mi-par-
cours de l'accomplissement de
leur mission. La FOSEP 2015,
dans l'exercice de sa mission, a
dénombré " 27 incidents mineurs
rapidement circonscrits ", sur
l'ensemble du territoire national.
Il s'agit principalement des cas
d'agressions physiques, d'intimi-
dations, de menaces verbales et
même à l'arme blanche. Mais

grâce au professionnalisme des
éléments de la FOSEP, le pire a
été, à chaque fois, évité.
Toutefois, pour certains cas de
menace et d'agression physique,
des enquêtes sont en cours afin
de déterminer les responsabili-
tés et traduire les coupables
devant la justice.

Quelques exemples
Le 19 avril à Nyékonakpoé

(Lomé), un militant UNIR, après
un meeting, a été menacé par
trois individus. Le 22 avril, Abass
Kaboua et sa famille ont été

envahis par les militants du
CAP2015 ; il n'a eu son salut que
grâce à l'intervention des élé-
ments de la FOSEP. Le 23 avril,
à Tchaodjo, un militant UNIR a
été molesté par des militants du
CAP2015 en caravane. Malgré
ces quelques couacs, les pre-
miers responsables de la
FOSEP parlent d'une " couvertu-
re sans faille ", qui n'a été possi-
ble que grâce à la collaboration
de tous les acteurs impliqués
dans le processus électoral. 

Tout en invitant  les uns et les
autres " à faire confiance à la
FOSEP2015 pour la suite du
processus ", le Commandant de
la FOSEP 2015  convie tous les
acteurs " à garder le même sens
de responsabilité et de civisme
pour que le processus arrive à
terme sans incident " regrettable.

Rappelons que la
FOSEP2015 a été créée par
décret présidentiel 2014-177/PR
du 09 octobre 2014. Elle a pour
mission de " garantir, sur toute
l'étendue du territoire national, la

sécurité, notamment la libre cir-
culation des personnes et des
biens et de préserver l'ordre
public pendant toutes les phases
du processus de l'élection prési-
dentielle d'avril 2015, en particu-
lier la révision des listes électora-
les, la période de la campagne,
les opérations de vote et du
dépouillement, la proclamation
des résultats".

Le jour du scrutin, " un climat
de sérénité et de calme " ont pré-
valu, a indiqué le ministre de la
Sécurité et de la Protection
Civile, Col Yark Damehame à la
fermeture des bureaux de votes.
Même si la tension est un tout
petit peu montée au dépouille-
ment, l'on a bon espoir que les
vieux démons ne resurgiront
point.

Le ministre Yark invite les uns
et les autres à se conformer aux
dispositions prévues par la loi
électorale. Aux contrevenants, le
garant de la sécurité nationale
souligne qu'il serait inflexible.

JPB

Bilan sécuritaire de la campagne pour la présidentielle du 25 avril 2015 :

Les premiers responsables de la FOSEP2015 lors de la conférence de presse

Fait divers

Le spectacle était inédit, regrettable et à la limite ridicule. Pour la premiè-
re fois de son histoire, le tout nouveau commissariat de police de Vossimè
vient d'enregistrer un " voleur " sans caleçon. Les populations du canton
d'Agoènyivé et plus précisément de Vossimè, localité périphérique nord
ouest de ce canton, témoins de cet évènement, n'en reviennent pas. 

En effet, le nommé Bok Emmanuel, un jeune togolais âgé de 23 ans, céliba-
taire sans enfant et ferrailleur de profession, accusé de vol de bijoux, est accueilli
au poste de police tôt le matin du 22 avril 2015. Autochtone de Vossimè et donc
né de père et de mère y résidant, il a fait l'essentiel de sa vie, y compris profes-
sionnelle, au Ghana. Il est bien connu pour être un artisan compétent mais aussi
un jeune docile et élégant. Il aime se saper, surtout les jours de fête et de libéra-
tion des apprentis. Sa présence au commissariat avait surpris plus d'un. Aussi, les
populations s'étaient-elles massivement déplacées au poste de police pour suivre
le déroulement du procès et ne pas se laisser conter l'évènement. 

La plaignante, dame Aïcha, Peulh d'origine togolaise et habitant le même
quartier, reproche au jeune Bok d'avoir volé, courant la nuit du 22 avril 2015 au
domicile de cette femme, des bijoux en or et en argent, cadeaux de fiançailles. La
''victime'' soutient avoir bien identifié le jeune homme dont elle a suivi tous les ges-
tes et actes, y compris lorsqu'il emportait lesdits bijoux et lorsqu'il introduisait le
butin dans son slip. 

Au nombre des arguments avancés pour réfuter ces accusations, le sieur Bok
a tenu à expliquer qu'au moment de son interpellation, il ne portait pas de slip. Il
s'est justifié par le fait qu'il avait des plaies autour de ses testicules et qu'il était en
train de les soigner. Pour convaincre l'officier de police qui n'était pas tendre, il a
dû joindre l'acte à la parole en se débarrassant de son pantalon. A la surprise
générale, il n'avait vraiment pas de caleçon en bas, et il n'y avait aucune trace de
bijoux volés. 

Très remontée, l'immense foule aurait fait pression sur la supposée victime,
l'obligeant à avouer qu'elle avait fabriqué ces accusations pour voir punir le jeune
qui a toujours refusé ses avances. Ne pouvant pas supporter la colère des mani-
festants, l'officier a décidé de libérer le jeune BOK et de mettre en garde à vue la
menteuse pour faux témoignage. Très amer, n'est-ce pas ?

B.TALOM

LE ''VOLEUR'' N'AVAIT
PAS DE CALECON

L'instance d'autorégulation
des médias, l'Observatoire
Togolais des  Médias(OTM),
avec l'appui du Programme des
nations unies pour le dévelop-
pement (PNUD), a organisé hier
mercredi un forum à son siège
à l'endroit des journalistes sur
l'éthique et la déontologie qui
régissent leur profession.

Au cours de ce forum, deux
principales communications ont
meublé les activités. La première
communication présentée par
l'ancien Secrétaire général de
l'Union des Journalistes
Indépendants du Togo (UJIT) le

directeur de publication du journal
Le Médium, Crédo TETTEH, a
porté sur le thème " la période
électorale et le recours à la clau-
se de conscience ".

Pour le communicateur, le
journaliste doit éviter d'accomplir
un acte professionnel ou à expri-
mer un acte contraire à sa cons-
cience. Il est donc question pour
le journaliste d'agir de façon  pro-
fessionnelle et en adéquation
avec sa conscience.

La seconde communication a
été présentée par l'ancien prési-
dent du Conseil National des
Patrons de Presse (CONAPP),

Jacques Djakouti, sur le thème "
la conscience professionnelle à
l'épreuve du pouvoir financier ".
L'orateur a invité les journalistes
à plus de professionnalisme.
Selon lui, tout acte professionnel
du journaliste doit être en accord
avec sa conscience. " Nous
devons travailler avec notre
conscience ", a-t-il laissé entend-
re.

Le président de l'OTM,
Augustin Sising, a, dans son
intervention félicité les journalis-
tes pour l'intérêt qu'ils accordent
aux différentes formations qu'or-
ganise son institution depuis un
moment afin de renforcer la
capacité des journalistes dans
l'exercice de leur profession. Il a
convié les journalistes à faire
preuve de plus de rigueur et de
conscience dans l'exercice leur
métier.

Espoir

L'OTM sensibilise les journalistes
sur l'éthique et la déontologie

Après la proclama-
tion, par la CENI, des
résultats provisoires
du scrutin du 25 avril
2015 dont le vainqueur
est le président sor-
tant,  Faure
Gnassingbé, le prési-
dent de la Cour consti-
tutionnelle,  Abdou
Assouma, dans un
communiqué,  rappelle
aux candidats que le
délai de recours
contentieux est de 48
heures.

Ce délai  court à partir d'au-
jourd'hui, mercredi 29 avril à partir
de 0 heure jusqu'au au 30 avril à
minuit, indique le communiqué.

Cette mesure de la Cour cons-
titutionnelle est conforme  à l'arti-
cle 142 du code électoral qui sti-
pule que " les candidats ont droit
de contester au niveau de la Cour
constitutionnelle une fois les
résultats provisoires donnés ".

Rappelons que selon les résul-
tats de la Commission électorale
nationale indépendante (CENI),
Faure Gnassingbé de l'Union pour
la République a remporté cette
élection avec 58,75%, ensuite
Jean-Pierre Fabre, candidat de
l'opposition crédité de 34,95%,
Aimé Gogué  (03,08%),  Gerry
Taama (01,06%) et Me
Mouhamed  Tchassona Traoré
(0,99%).

Carole AGHEY

Les candidats de l'élection prési-
dentielle ont jusqu'au 30 avril à

minuit pour exercer recours
devant la Cour constitutionnelle

Aboudou Assouma au devant des mem-
beres de la Cour Constitutionnelle

La FOSEP 2015 a dénombré 27 incidents 
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Le peuple togolais vient de
confier encore une fois sa desti-
née au président Faure
Gnassingbé pour une période de
cinq ans. Les résultats procla-
més par le président de la CENI
lundi après diverses obstruc-
tions du CAP2015 déterminé à
empêcher la publication du ver-
dict des urnes, donnent la victoi-
re à Faure Gnassingbé élu avec
58,75% des voix. La proclama-
tion de ces résultats n'a pas du
tout été facile. 

Les représentants du CAP
2015 à la CENI ont tout fait pour
empêcher cette proclamation alors
qu'ils avaient déjà les résultats.
Ceux-ci n'étant pas favorables à
son candidat, le CAP2015, à tra-
vers Francis Pédro Amouzun, a
monté tous les scénarios pour
empêcher que le peuple togolais
connaisse les résultats qu'il atten-
dait depuis trois jours après du
scrutin. 

Il a fallu le déplacement de
deux chefs d'Etats africains, en
l'occurrence le président en exerci-
ce de la CEDEAO, le président
ghanéen John Dramani Mahama,
et le président ivoirien Alassane
Ouattara pour amener Pedro à
comprendre que la CENI n'est pas
habilitée à connaitre du conten-
tieux électoral.

Il revient à la Cour
Constitutionnelle de statuer sur les
cas de fraudes relevés par les can-
didats avant la proclamation officiel
des résultats définitifs du scrutin. 

En effet, les deux Chefs d'Etat
sont venus s'enquérir des derniers
développements après le scrutin

dont les observateurs ont unanime-
ment salué le bon déroulement.
Les deux chefs d'Etat se sont ren-
dus compte du blocage et ont reçu
les acteurs, notamment les leaders
du CAP2015 et la CENI. 

A l'issue de la rencontre avec
les deux chefs d'Etat, les responsa-
bles du CAP2015 ont finalement
accepté que les compilations des
procès verbaux se poursuivent afin
de permettre à la CENI de procla-
mer les résultats provisoires. C'est
ainsi qu'après la médiation des
deux chefs d'Etat, les travaux se
sont poursuivis à la CENI et ont
abouti à la proclamation des résul-
tats provisoires malgré les tentati-
ves de Francis Pedro Amouzun
d'empêcher leur publication. Ces
résultats donnent vainqueur Faure
Gnassingbé avec 58,75% des suf-
frages exprimés.

Jean-Pierre Fabre joue au
mauvais perdant

Au lieu d'appeler le vainqueur
pour le féliciter comme l'ont fait plu-

sieurs candidats malheureux dans
d'autres pays à travers le monde,
Jean-Pierre Fabre retrousse ses
manches pour s'auto- proclamer
vainqueur du scrutin en violation
flagrante de la loi. 

" CAP 2015 se félicite de la vic-

toire de son candidat Jean-Pierre
Fabre, face à l'injustice, à l'arbitrai-
re, à la fraude électorale et face à
tous ces acteurs sociopolitiques
qui ont entrepris de saper les inté-
rêts des populations togolaises ",

indique la déclaration liminaire lue

lors de la conférence de presse
tenue par les responsables du
CAP2015 hier au siège du parti.
Seulement voilà : qui proclame les
résultats provisoires des élections
dans notre pays? 

Selon le Code électoral, c'est la
CENI seule qui est habilitée à
publier les résultats d'un scrutin. A
quoi peut servir alors une procla-
mation d'une victoire en conféren-
ce de presse? A rien du tout. 

Le candidat malheureux, Jean-
Pierre Fabre, ferait mieux de
retourner à l'hémicycle où il siège
comme député de la République
ou bien de reprendre la présidence
de la ''République de la plage''. 

Tout compte fait, le peuple
togolais a choisi pour cinq ans, son
président qui n'est autre que Faure
Gnassingbé. 

Aliziou Dominique

Election présidentielle 2015 
Le peuple togolais a choisi encore une fois

Faure Gnassingbé pour un mandat de cinq ans
Jean-Pierre Fabre joue au mauvais perdant  et appelle le peuple à la mobilisation

Faure Gnassingbé réélu Président de la République Jean-Pierre Fabre, candidat malheureux

La " star " de la Commission
Electorale Nationale
Indépendante (CENI) reste à
n'en point douter l'ancien jour-
naliste, Francis Amouzun
Pédro. Il a fait voir  de toutes les
couleurs aux autres membres
de la CENI pendant le peu de
temps qu'il a intégré l'institu-
tion. Il était insaisissable, prêt à
démolir celle-ci. Dans la nuit du
27 avril, le représentant du CAP
2015 a en effet présenté une
scène digne d'un spectacle de
théâtre. 

L'homme vociférait seul, tem-
pêtait, faisait des allers et retours ;
bref, l'ancien journaliste était deve-
nu fou à telle enseigne que ses
collègues, même ceux du
CAP2015 étaient médusés et le
regardaient comme un extrater-
restre. " Je suis pugnace et tei-
gneux, c'est sur mon cadavre que
vous allez marcher pour proclamer
ces résultats ", vociférait-il. 

Il a dans sa fougue laissé
entendre : " Jai deux filles et je leur
ai dit que si quelque chose m'arri-
vait, qu'elles ne passent pas leur
vie à se lamenter ; qu'elles pleu-
rent juste 10 minutes et, pour le
reste du temps, qu'elles se mettent
au combat que j'ai entamé. Je
combattrai la famille Gnassingbé
jusqu'à ma mort ". Il tenait ces pro-

pos avec des cris accompagnés
de grands gestes dans une
atmosphère de calme olympien où
il était le seul acteur sur le podium. 

Certains de ses collègues se
demandaient s'il n'était pas en
train de péter les plombs ? Un
d'entre eux  a émis le souhait de
solliciter les forces de sécurité
pour l'évacuer afin de permettre à
la CENI de continuer les travaux. 

A ces mots, Francis Pédro sur-
sauta en criant : " Qu'ils viennent
m'arrêter, je suis un conseiller qui
a prêté serment, personne ne peut
m'arrêter ". Dépassé par les évè-
nements, le président de la CENI
annonça la suspension de la séan-
ce.

Après ce spectacle gratuit sans
ticket d'entrée, Francis Pedro
apparait brusquement sur les

écrans de télévision au
moment où le président
de la CENI voulait don-
ner les résultats provisoi-
res du scrutin. 

Surpris par cette
apparition (puisqu'il n'y
était pas invité), les tech-
niciens de la télévision
nationale ont dû inter-
rompre la retransmission
pendant quelques
instants. 

Pédro a été prié de
rejoindre les autres

membres de la CENI qui étaient
dans la salle. " Que voulait-il faire
? ", s'interrogeaient ses collègues.
Sûrement qu'il voulait déchirer les
résultats  que le président de la
CENI s'apprêtait à présenter
comme l'avaient fait les pro-
Gbagbo en Côte d'Ivoire en 2010
lors de la présidentielle de ce
pays. Pauvre Pedro ! 

Malgré tout ce boucan, le pré-
sident de la CENI a proclamé les
résultats. Seulement voilà : nomb-
reux sont ceux qui se sont deman-
dé si Pédro n'était pas fou. A-t-il
fait usage de Tramadole, un exci-
tant que consomment certains
zémidjan pour pouvoir piloter leur
moto comme des fous ? 

En tout cas, il est le seul à
savoir ce qui lui est arrivé. 

Aliziou Dominique

Pedro Amouzun est-il devenu fou ?

Pédro Amuzun

Après la proclamation des
résultats provisoires de la prési-
dentielle 2015 par la
Commission Electorale
Nationale et Indépendante
(CENI) le mardi dernier, consa-
crant la réélection de Faure
Gnassingbé à la magistrature
suprême, le ministère des
Affaires étrangères de la France
vient de rendre public un com-
muniqué. 

Dans ce communiqué, le minis-
tère des Affaires étrangères prend
note de l'élection de Faure
Gnassingbé à la magistrature
suprême ". La France  prend note

des résultats provisoires procla-
més hier par la Commission
Electorale Nationale
Indépendante, qui attribuent au
président Faure la majorité des
suffrages exprimés ", indique le
communiqué du Quai d'Orsay. La
France appelle l'ensemble des
acteurs politiques à continuer de
faire prévaloir le calme et l'esprit de
responsabilité qui ont caractérisé
la campagne et le scrutin. 

Le communiqué indique en
outre qu'" Il est fondamental que
les contestations éventuelles
empruntent les voies légales ". La
France salue " l'implication de la
Communauté économique des
Etats de l'Afrique de l'Ouest, avec
la mission de son président en
exercice, John Mahama, du prési-
dent ivoirien Alassane Ouattara et
du représentant spécial du secré-
taire général des Nations Unies,
Mohammed Ibn Chambas ". 

La réaction de la communauté
internationale montre à n'en plus
douter la qualité et la transparence
du scrutin qui vient de porter enco-
re une fois le président Faure
Gnassingbé à la tête du pays. N'en
déplaise à ceux qui crient aux frau-
des massives sans en apporter la
moindre preuve de leurs alléga-
tions. Le candidat malheureux n'a
pas pu démontrer, preuve à l'appui
les irrégularités constatées. 

Ce qui est évident, c'est que la
communauté internationale qui a
suivi le processus électoral de bout
en bout est rassurée de la qualité
du scrutin et l'a fait savoir. La seule
chose qu'il reste à Jean-Pierre
Fabre, c'est retourner à l'hémicycle
en attendant 2020. Peut-être que
le peuple finira par lui accorder ses
voix, pour lui ouvrir les portes de la
présidence qu'il convoite tant. 

Aliziou Dominique

La France prend note de l'élection de Faure Gnassingbé

L'Union Européenne un par-
tenaire du Togo suit de très
près le déroulement processus
électoral dans notre pays. Dans
un communiqué rendu
publique le 27 avril, la Haute
représentante de l'Union
Européenne pour les affaires
étrangères se félicite du bon
déroulement du scrutin au
Togo " L'élection présidentielle
le 25 avril 2015 s'est déroulée
dans le calme, confirmant l'at-
tachement du peuple togolais à
la démocratie "indique le com-
muniqué. 

Le communiqué appelle les
candidats à cette élection à
accepter les résultats. "  Il est
important que tous les acteurs se
conforment aux résultats des
élections, en tant qu'expression
de la volonté des électeurs. Toute

contestation éventuelle concer-
nant les résultats devrait être
réglée pacifiquement, par les
voies légales appropriées " souli-
gne le communiqué. 

L'UE a dépêché deux experts
électoraux pour suivre tout le pro-
cessus jusqu'à la fin. Face à cette
position de l'Union Européenne,
le candidat malheureux Jean-
Pierre Fabre devait accepter ces
résultats et s'il a des réclama-
tions, il peut s'adresser à la Cour
Constitutionnelle qui a annoncé
hier soir que le dépôt des requê-
tes couvre 48 heures à partir du
29 au 30 avril. 

Les responsables du
CAP2015 dispose de 48 pour
déposer tous les recours pour
confronter les procès verbaux
transmis par la CENI à la Cour
Constitutionnelle. 

Aliziou Dominique 

Réaction de la Haute représentante de l'Union
européenne pour les affaires étrangères sur

l'élection présidentielle au Togo :

L'UE se félicite du bon
déroulement du scrutin 
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